
DPE- Dossier :  StPriest-Leclerc-   -  33 Rue Maréchal Leclerc  69800  ST PRIEST  Page 1/20 
 
SARL au capital de 20 000 €uros  - 13, avenue Victor Hugo-  69160 TASSIN-LA-DEMI-LUNE – Tel : 04 72 24 92 27 
Siret : 493 590 004 00039 RCS LYON-Code APE 7120B 
 

  
 
 

DOSSIER DE DIAGNOSTIC TECHNIQUE 
 

Dossier n°: StPriest-Leclerc-  

 
 

Adresse du bien immobilier 
33 Rue Maréchal Leclerc 
69800 - ST PRIEST 
  - 3ème étage 
 
Propriétaire du bien 

   
33, rue du Maréchal Leclerc 
69800  ST PRIEST 
 
Nom et qualité du commanditaire de la mission :  
Qualité du commanditaire : Client 
Nom : BNP PARIBAS Contentieux 
Adresse  Immeuble Le Britannia - 20, bld Eugène Deruelle - CS 
23767 
Code postal et ville : 69432  LYON Cedex 03 

 

 

ATTESTATION DE SUPERFICIE DE LA PARTIE PRIVATIVE  « LOI CARREZ » ................................................................. 3 
DIAGNOSTIC DE PERFORMANCE ENERGETIQUE .............................................................................................................. 6 
 
 

Diagnostic(s) effectué(s) par : Marc-Olivier FINET,  le 26 mai 2025 
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Désignation de l’Expert 
Nom du cabinet : DIRECT EXPERTISE 
Nom inspecteur : Marc-Olivier FINET 
Adresse : 13, avenue Victor Hugo 
Code postal et ville : 69160  TASSIN-LA-DEMI-LUNE 
 
Assurance professionnelle : AXA IARD Police n° 6701817804 (31/12/2025) 

 

Désignation du bien 
Année de construction : 2013 
Description :  Appartement T3  situé au 3ème étage comprenant :  
Séjour, Placard 1, Dégagement, Toilettes, Salle de Bains, Chambre 1, Chambre 2, Balcon 

Conclusions 
 
 
Mesurage (surface privative ou habitable) 

Superficie privative totale ('Carrez'): 67.3 m² 
Superficie non considérée ('Hors Carrez'): 7.46 m² 

Surface habitable : 67.30 m² 
 

Diagnostiques de performance énergétique  

   
Coût chauf : Sans objet  
Coût ecs : Sans objet 
Coût clim : Sans objet 

Coût total* :  Sans objet 
*(compris abonnements) 
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Situation de l’immeuble visité par : Marc-Olivier FINET 

33 Rue Maréchal Leclerc 
69800   ST PRIEST 
Section cadastrale :    
N° de parcelle :  

Désignation des locaux 

Appartement  T3  comprenant :  
Séjour, Placard 1, Dégagement, Toilettes, Salle de Bains, Chambre 1, Chambre 2, 
Balcon 
Niveau :   3ème étage 
N° de lot :  Non communiqué(e)  

Superficie de la partie privative : 67.30 m² 
SOIXANTE SEPT METRES CARRES ET TRENTE CENTIEMES 

Désignation des locaux 
Superficie (m²) 
« Loi Carrez » 

Surface non prises en 
compte dans la « Loi 

CARREZ » (m²) (<1.80 
m) 

Superficies hors 
« Loi CARREZ » (m²) 

Séjour 32.77 
Placard 1 0.36 
Dégagement 4.58 
Toilettes 1.28 
Salle de Bains 4.74 
Chambre 1 12.08 
Chambre 2 11.49 
Balcon 7.46 m² 

Totaux 67.30 m² 0.00 m² 7.46 m² 

Propriétaire 

    
33, rue du Maréchal Leclerc 
69800 - ST PRIEST 

Exécution de la mission 
Opérateur Marc-Olivier FINET 

Police d’assurance  : AXA IARD Police n° 6701817804 (31/12/2025) 
Date d’intervention :  26 mai 2025  

Attestation de superficie de la partie privative 
 « LOI CARREZ » 

N° dossier : StPriest-Leclerc
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 « Sous réserve de communication et de vérification du règlement de copropriété relatif à la description et répartition du ou 
des lots ainsi qu’aux éventuelles modifications apportées par le cédant » 

Clause de responsabilité : 
La présente attestation de mesurage de la Surface Apparente Privative ne préjuge nullement de la situation juridique des 
locaux mesurés.  
De fait nous ignorons si cette surface mesurée correspond à celles des parties privatives d’un lot de copropriété au sens de 
la loi 96-1107 du 18/12/1996 et du décret 97-532 du 23/5/1997 
Le propriétaire du bien mesuré objet du présent certificat, reste responsable en cas de vices cachés ou d’illégalités relatifs à 
ce bien, concernant les autorisations administratives, de copropriété et des modifications ayant pu avoir lieues. 

Cas particulier des loggias : Arrêt du 28 janvier 2015 : la Cour de cassation admet qu’une loggia close et habitable à 
la date de la vente devaient être prises en compte pour le calcul de la superficie des parties privatives vendues.  

En conséquence le donneur d’ordre est invité à se rapprocher d’un juriste afin de s’assurer de la situation juridique du bien. 

L’utilisation du présent rapport implique l’entière adhésion à la présente clause.  

 

Références réglementaires 
 
- Amendement N° COM-21 du 27/10/2014 au texte N° 20132014-771 - Article 7 ter(nouveau) (Adopté), modifiant l’article 46 
de la loi n° 65-557 du 10 juillet 1965 
- Loi n° 2014-366 du 24 mars 2014 pour l’accès au logement et un urbanisme rénové dite loi « Alur » 
- Certification de la superficie privative conformément à l’article 46 de la loi du 10 juillet 1965, publié le 12 décembre 1965. 
- Article L721-2 du code de la construction et de l’habitation. 
- Article R111-2 du code de la construction et de l’habitation. 
- Décret n°97-532 du 23 mai 1997 portant définition de la superficie privative d'un lot de copropriété, dite « loi CARREZ ». 
 

ART.4.1 du décret n°97-532 du 23 mai 1997: La superficie de la partie privative d'un lot ou d'une fraction de lot 
mentionnée à l'article 46 de loi du 10 juillet 1965 est la superficie des planchers des locaux clos et couverts après 
déduction des surfaces occupées par les murs,cloisons,marches et cages d'escalier, gaines,embrasures de portes et de 
fenêtres. Il n'est pas tenu compte des planchers des parties des locaux d'une hauteur inférieure à 1,80 mètre. 
 
ART.4.2 du décret n°97-532 du 23 mai 1997: Les lots ou fractions de lots d'une superficie inférieure à 8 mètres carrés ne 
sont pas pris en compte pour le calcul de la superficie mentionnée à l'article 4.1. 
 
ART.4.3 du décret n°97-532 du 23 mai 1997: Le jour de la signature de l'acte authentique constatant la réalisation de la 
vente,le notaire,ou l'autorité administrative qui authentifie la convention, remet aux parties, contre émargement ou 
récépissé, une copie simple de l'acte signé ou un certificat reproduisant la clause de l'acte mentionnant la superficie de 
la partie privative du lot ou de la fraction du lot vendu, ainsi qu'une copie des dispositions de l'article 46 de la loi du 10 
juillet 1965 lorsque ces dispositions ne sont pas reprises intégralement dans l'acte ou le certificat. 

 
 

DIRECT EXPERTISE 
13, avenue Victor Hugo 
69160  TASSIN-LA-DEMI-LUNE 
 
Signature inspecteur 
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Schéma 
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Diagnostic de Performance Energétique 
 

N° dossier : StPriest-Leclerc-  
Date de visite : 26 mai 2025 

Date du rapport : 26 mai 2025 

Opérateur de diagnostic 
Cabinet :DIRECT EXPERTISE 
Opérateur : Marc-Olivier FINET 
Adresse 13, avenue Victor Hugo 
Code postal et ville : 69160 TASSIN-LA-DEMI-LUNE 
Siret49359000400047 / code APE 7120 B 

Tel : 04 72 24 92 27 
E-mail : mofinet@direct-expertise.com 

 
Le présent rapport est établi par une personne dont les compétences sont certifiées par :  
Nom de l’organisme certificateur :  Bureau Véritas.  
Adresse de l’organisme certificateur : 1, place Zaha Hadid - 92400 COURBEVOIE 
Numéro de certification : 14684413 
Date de validité de l’attestation : 21/11/2029 
 
La société DIRECT EXPERTISE atteste que ni ses employés, ni elle-même, ne reçoivent, directement ou indirectement, de la part d’une entreprise 
pouvant réaliser des travaux sur les ouvrages, installations ou équipements sur lesquels porte sa prestation, aucun avantage ni rétribution, sous quelque 
forme que ce soit. 

Situation de l’immeuble 
 
Bâtiment :    
Niveau :   3ème étage 
N° de lot :  Non communiqué(e)  
Section cadastrale :    
N° de parcelle :     
 
33 Rue Maréchal Leclerc 
69800   ST PRIEST 
 

 

Existant 
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Attestation de compétence 
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Assurance 
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Attestation sur l’honneur 
Je soussigné  Marc-Olivier FINET de la société  DIRECT EXPERTISE atteste sur l'honneur être en situation régulière 
au regard des articles cités ci-dessous : 

« Art. R. 271-1. - Pour l'application de l'article L. 271-6, il est recouru soit à une personne physique dont les 
compétences ont été certifiées par un organisme accrédité dans le domaine de la construction, soit à une personne 
morale employant des salariés ou constituée de personnes physiques qui disposent des compétences certifiées dans 
les mêmes conditions. 

« La certification des compétences est délivrée en fonction des connaissances techniques dans le domaine du 
bâtiment et de l'aptitude à établir les différents éléments composant le dossier de diagnostic technique. 

« Les organismes autorisés à délivrer la certification des compétences sont accrédités par un organisme signataire de 
l'accord européen multilatéral pris dans le cadre de la coordination européenne des organismes d'accréditation. 
L'accréditation est accordée en considération de l'organisation interne de l'organisme en cause, des exigences 
requises des personnes chargées des missions d'examinateur et de sa capacité à assurer la surveillance des 
organismes certifiés. Un organisme certificateur ne peut pas établir de dossier de diagnostic technique. 

« Des arrêtés des ministres chargés du logement, de la santé et de l'industrie précisent les modalités d'application du 
présent article. 

« Art. R. 271-2. - Les personnes mentionnées à l'article L. 271-6 souscrivent une assurance dont le montant de la 
garantie ne peut être inférieur à 300 000 euros par sinistre et 500 000 euros par année d'assurance. 

« Art. R .271-3. - Lorsque le propriétaire charge une personne d'établir un dossier de diagnostic technique, celle-ci lui 
remet un document par lequel elle atteste sur l'honneur qu'elle est en situation régulière au regard des articles L. 271-
6 et qu'elle dispose des moyens en matériel et en personnel nécessaires à l'établissement des états, constats et 
diagnostics composant le dossier. 

« Art. R. 271-4. - Est puni de l'amende prévue pour les contraventions de la cinquième classe le fait : 

« a) Pour une personne d'établir un document prévu aux 1° à 4° et au 6° de l'article L. 271-4 sans respecter les 
conditions de compétences, d'organisation et d'assurance définies par les articles R. 271-1 et R. 271-2 et les 
conditions d'impartialité et d'indépendance exigées à l'article L. 271-6 ; 

« b) Pour un organisme certificateur d'établir un dossier de diagnostic technique en méconnaissance de l'article R. 
271-1 ; 

« c) Pour un vendeur de faire appel, en vue d'établir un document mentionné aux 1° à 4° et au 6° de l'article L. 271-4, 
à une personne qui ne satisfait pas aux conditions de compétences, d'organisation et d'assurance définies aux 
articles R. 271-1 et R. 271-2 ou aux conditions d'impartialité et d'indépendance exigées à l'article L. 271-6. 

« La récidive est punie conformément aux dispositions de l'article 132-11 du code pénal. » 

Marc-Olivier FINET 

 
 

  

 
 




